
Messase du prgsident 

Institution drarbitraqe et indgpendance 

On trouvera dans le prgsent num&ro du Bulletin 

plusieurs contributions ou informations qui invitent 2 la 
&flexion sur le fonctionnement de lrarbitrage institu- 

tionnel et, en particulier, sur divers aspects de la 

notion, multiforme et controvers&e, dl"ind&pendance". 

Crest ainsi que le professeur Hirsch attire 

llattention des praticiens sur la "nouvelle notion de 

lfind&pendance des arbitres" qula introduite au d6but de 

llann&e, "sans que les milieux des praticiens soient 

prgalablement consult&s", la "Cour internationale 

dlarbitrage" de la CCI. Le fait pour un arbitre pressenti 

d'avoir, ou dlavoir eu, une relation "directe ou 

indirecte", de nlimporte quel ordre, avec le conseil ou le 

cabinet dravocats de llune des parties, suffirait-il 

dgsormais 5 cr&er la suspicion et 5 inciter 2 rgcusation de 
1 arbitre ? 



L1on ne peut certes qulapprouver en son principe un 

souci de rigueur en ce qui concerne ltind6pendance de 

l'arbitre, dlautant plus qulun certain laxisme para<t 

aujourdthui plus frgquent que naguGre. Cela justifie-t-il 

pour autant la prolifgration non seulement de "codes 

d16thique" ou de dgontologie dlassociations privges mais 

aussi des rsglements par lesquels toute administration qui 

se respecte incline 2 croire un peu hstivement qulil est en 

son pouvoir dlenserrer et de modeler la r6alitg sociale ? 

La Chambre de Commerce internationale, nagugre co- 

organisatrice, avec llAmerican Arbitration Association et 

le Centre international pour le rGglement des diff6rends 

relatifs aux investissements (CIRDI), drun substantiel 

colloque sur lrind6pendance de l'arbitre (dont on attend 

la publication depuis octobre 1988) aurait semble-t-il 6t6 

mieux inspirge, dtabord de consulter les praticiens de 

llarbitrage, puis de prendre en compte la sagesse et le 

rgalisme manifestgs en de nombreux pays par les 

jurisprudences cit6es lors du Colloque de 1988. Ainsi la 

Cour suprgme des Etats-Unis a-t-elle relev6 que 

"arbitrators cannot sever all their ties with the business 

world" car, choisis pour leurs qualit6s professionnelles, 

leurs comp6tences et leur expgrience, les arbitres ont 

ngcessairement nou6 des relations avec le milieu dont sont 

issus les parties et leurs conseils. 

lfInstitut du Droit et des Pratiques des Affaires 

internationales de la CCI. I1 d6battra prgcis6ment du 

thgme, drune 6ternelle actualitg, qutest 11ind6pendance des 

arbitres. On peut penser que seront abordGes, aussi, la 

question posge par M. Alain Hirsch et celle, plus g6n6ralet 

de savoir jusquloG doit aller le zsle des codificateurs. 

Nrest-ce pas M. S. Bond, ~ecrgtaire ggn6ral de la Cour 

dlarbitrage CCI, qui observait un jour ?I ce propos, non 

sans raison, que "the search for perfection can be 

destructive" ? 

Pierre Lalive 

Un Colloque va se tenir 2 Londres, au d6but mars, 2 
Queen Mary College, organis6 conjointement par la "School 

of International ~rbitration" de cette ~niversitg et par 
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